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VILLE DE SAINT-LAZARE 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

PROVINCE DE QUEBEC 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

SEANCE ORDINAIRE DU 1ER JUIN 2010 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juin 2010 du conseil de la Ville de 
Saint-Lazare tenue au centre communautaire, situé au 1301, rue du Bois. Lors 
de cette séance, sont présents : 
 
• Monsieur le Maire, Pierre Kary 
• Mesdames les conseillères Brigitte Asselin et Nathalie Richard1 
• Messieurs les conseillers Gilbert Arsenault, Jean-Claude Gauthier, Jean-

Pierre Giguère et Michel Lambert 
• Madame Lucie Gendron, directrice générale 
• Madame Annie Levesque, directrice, Service de l’urbanisme et de 

l’environnement 
• Monsieur Ghislain Castonguay, directeur, Services techniques 
 
Le maire, Pierre Kary, agit comme président. 
 
La greffière et coordonnatrice des ressources humaines, Nathaly Rayneault, agit 
comme secrétaire. 
 
1. OUVERTURE DE LA SEANCE 
 

06 - 264 -10  Ouverture de la séance  
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’ouvrir la séance du 1er juin 2010. Il est 20 h 9. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

                                            
1 Madame Richard a quitté la salle du conseil entre 22 h 27 et 22 h 29, perdant la période de 
questions réservée aux personnes présentes. 
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06 - 265 -10  Ordre du jour  
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’adopter l’ordre du jour ci-dessous : 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

1. Ouverture de la séance 

06-264-10 Ouverture de la séance 

06-265-10 Ordre du jour 

2. Certificats de crédits 

3. Dépôt de la correspondance 

4. Administration, greffe et contentieux 

06-266-10 Approbation d’un procès-verbal 

4.1 Conclusion, prolongation, renouvellement et modification de 
contrats, de mandats ou d’ententes 

06-267-10 Modification au contrat d’assurance couvrant les 
risques associés au circuit de rouli-roulant et de BMX 

06-268-10 Autorisation d’acquisition de matériel informatique 
(programme de rotation informatique) et autorisation 
d’emprunt au fonds de roulement 

06-269-10 Conclusion d’un contrat de fourniture et de service 
aux fins du remplacement du système téléphonique 

06-270-10 Conclusion d’un contrat de services aux fins du 
remplacement de la trésorière adjointe 

06-271-10 Conclusion d’un contrat de services professionnels 
aux fins d’assurer la défense de la Ville dans une 
requête en contestation de l’imposition de la réserve 
foncière 

06-272-10 Autorisation de signature dans le cadre de la mise en 
place d’un système de transport collectif sur le 
territoire de Saint-Lazare 
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4.2 Opérations immobilières 

06-273-10 Conclusion d’une entente avec la commission 
scolaire Lester-B. Pearson dans le cadre de la 
cession d’une partie du lot 1 677 182 aux fins de 
l’aménagement d’une école primaire. Conclusion d’un 
contrat de services professionnels aux fins du 
transfert de propriété 

4.3 Autres sujets 

06-274-10 Autorisation de paiement à la suite d’un jugement 
prononcé contre la Ville dans l’affaire Scierie Jacques 
Dubois inc. 

06-275-10 Nomination au comité « Commission scolaire et 
communauté » 

06-276-10 Levée partielle de l’interdiction d’utilisation extérieure 
de l’eau potable 

5. Finances 

5.1 Paiement des comptes 

06-277-10 Paiement des comptes 

5.2 Autres sujets 

06-278-10 Versement de la quote-part définitive à la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) pour 
l’année 2010 

06-279-10 Contribution au fonds d’exploitation de l’Agence 
métropolitaine de transport (AMT) 

06-280-10 Utilisation du surplus accumulé affecté - 
Engagements 

06-281-10 Dépôt du rapport financier et du rapport du 
vérificateur au 31 décembre 2009 

6. Urbanisme et environnement 

6.1 Demandes de dérogation mineure 

6.2 Demandes de modification au zonage assujetties à 
l’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble (PAE) 
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6.3 Demandes de permis de construction assujetties à l’approbation 
d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 

06-282-10 Enseigne détachée du commerce situé au 550, route 
de la Cité-des-Jeunes (Centre de Maçonnerie et 
Pavé-uni Eleganz, zone C*-314) 

06-283-10 Rénovation extérieure du bâtiment situé au 1520, rue 
Rozon (zone C*-223) 

06-284-10 Rénovation de la toiture du bâtiment situé au 1528, 
côte Saint-Charles (zone E*-090) 

06-285-10 Enseigne détachée de la place d’affaires située au 
1665, chemin Sainte-Angélique (Benoit Lajoie 
& associé, zone C*-202) 

06-286-10 Enseigne détachée du restaurant situé au 2131, 
chemin Sainte-Angélique (Délice et Café, zone C*-
223) 

06-287-10 Enseigne communautaire pour les places d’affaires 
situées au 1811 et 1869, chemin Sainte-Angélique 
(centre commercial, zone C*-200) 

06-288-10 Enseigne murale pour le commerce situé au 1811, 
chemin Sainte-Angélique (« Que de bonnes 
choses », zone C*-200) 

06-289-10 Rénovation extérieure du bâtiment situé au 1811, 
chemin Sainte-Angélique (centre commercial, 
zone C*-200) 

06-290-10 Construction d’un centre commercial à l’intersection 
de la route de la Cité-des-Jeunes et de la rue Brunet 
(zone C*-314) 

6.4 Paiement ou cession de terrains à des fins de parcs, de terrains 
de jeux ou d’espaces naturels 

6.5 Conclusion de contrats 

06-291-10 Conclusion d’un contrat aux fins du mesurage de 
l’écume et des boues de fosses septiques 

6.6 Demandes de soumissions 

6.7 Environnement 
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6.8 Demande d’autorisation à la CPTAQ 

6.9 Toponymie 

6.10 Autres sujets 

06-292-10 Directives du conseil relativement aux actions à 
poser à la suite de la réception de certaines 
demandes de permis de lotissement 

06-293-10 Demande de modification du règlement de zonage 
aux fins de développement de la zone AE-002 

7. Services techniques 

7.1 Conclusion de contrats 

06-294-10 Conclusion d’un contrat aux fins de l’exécution des 
travaux de réhabilitation de sections de trottoirs et de 
l’aménagement de descentes sur une partie du 
chemin Sainte-Angélique 

06-295-10 Conclusion d’un contrat aux fins de l’exécution des 
travaux de forage et de la réalisation d’un essai de 
pompage de longue durée dans le cadre des travaux 
de reconstruction du puits Sainte-Angélique 
numéro 3 

7.2 Demandes de soumissions 

06-296-10 Demande de soumissions publiques pour la 
réalisation des projets de pavage décrétés par les 
règlements numéros 837, 838 et 843 inclusivement 

06-297-10 Demande de soumissions sur invitation aux fins de 
l’exécution de travaux de réaménagement à l’hôtel de 
ville 

7.3 Acceptation de plans 

06-298-10 Acceptation des plans dans le cadre du 
prolongement du réseau d’eau potable sur une partie 
du chemin St-Louis, entre la rue Master et côte 
Saint-Charles 

7.4 Réception finale de travaux et autorisation de paiement 
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06-299-10 Réception finale des travaux de prolongement du 
réseau d’eau potable sur une partie du chemin 
Lotbinière (REG 780) et autorisation de paiement du 
décompte progressif numéro 2 

7.5 Réception provisoire de travaux et Autorisation de paiement 

06-300-10 Autorisation de paiement du décompte progressif 
numéro 1 relativement aux travaux de construction 
d’un nouveau réseau d’égout sanitaire dans le 
secteur de la rue des Cèdres (REG 822) 

06-301-10 Réception provisoire des travaux de construction d’un 
nouveau réseau d’égout sanitaire dans le secteur de 
la rue du Grand-Pré (REG 804) et autorisation du 
paiement du décompte progressif numéro 1 

06-302-10 Réception provisoire des travaux réalisés dans 
l’ensemble immobilier Fawcett, rue de la Perdriole et 
conclusion d’un contrat de service aux fins de 
l’acquisition de la rue 

7.6 Signalisation routière 

7.7 Autre 

06-303-10 Demande de subvention au MAMROT dans le cadre 
du remplacement de la conduite d’égout sur la rue 
Aberdeen 

8. Loisirs, culture et communauté 

8.1 Conclusion de contrats ou d’ententes 

06-304-10 Conclusion d’un contrat d’acquisition de modules de 
jeux au parc de la place des Tisserands 

06-305-10 Conclusion d’un contrat pour la fourniture de repas 
dans le cadre du programme de camp de jour pour 
l’année 2010 

8.2 Demandes de subvention ou octroi d’aide financière 

06-306-10 Aide financière au Club de Patinage artistique Rigaud 
– Hudson - Saint-Lazare 
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06-307-10 Aide financière aux fins de la participation à une 
compétition canadienne de gymnastique 

8.3 Demandes de soumissions 

8.4 Autres sujets 

06-308-10 Utilisation des rues dans le cadre d’un événement 
cycliste le 26 juin 2010 

06-309-10 Demande de permis pour la vente de boissons 
alcooliques dans le cadre de deux tournois de balle-
molle 

9. Sécurité incendie et sécurité publique 

9.1 Conclusion de contrats 

06-310-10 Conclusion d’un contrat pour la fourniture d’appareils 
respiratoires et autorisation d’emprunt au fonds de 
roulement 

10. Ressources humaines 

10.1 Contrats, ententes et politiques 

06-311-10 Confirmation de remplacement du directeur du 
Service des loisirs 

06-312-10 Modification du salaire de la directrice des 
communications 

10.2 Nomination, ouverture de postes, embauche et permanence 
d’emploi 

06-313-10 Embauche d’un directeur adjoint intérimaire au 
Service des loisirs 

06-314-10 Embauche d’une commis (réception perception) 
06-315-10 Embauche d’une adjointe à la greffière 
06-316-10 Embauche d’une chargée de projets (environnement) 

et conclusion d’un contrat de travail à durée 
indéterminée 

06-317-10 Prolongation du contrat de travail de l’agent 
d’inspection (environnement) 
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06-318-10 Embauche de pompiers 
06-319-10 Embauche d’un animateur au Service des loisirs 

06-320-10 Confirmation de l’embauche de surveillants 
polyvalent au Service des loisirs 

06-321-10 Embauche de personnes pour les Fêtes de Saint-
Lazare, édition 2010 

06-322-10 Embauche d’une préposée au Service de l’urbanisme 
et de l’environnement 

11. Règlements et avis de motion 

11.1 Règlements 

06-323-10 Adoption du règlement numéro 840 modifiant le 
règlement de zonage numéro 771 relativement à la 
zone C*-324 

11.2 Avis de motion 

11.3 Autres sujets 

06-324-10 Emprunts temporaires pour les règlements nos 837 
(travaux sur la rue des Oliviers) et 838 (travaux sur la 
rue de Beauvoir) 

12. Dépôt de documents 

Rapport des directeurs sur les autorisations de dépenses 
Liste des personnes embauchées 
Rapports de virements budgétaires 
Certificat à la suite d’une journée d’accessibilité à un registre 
Pétition : rue Dutchy 

13. Période de questions allouée aux membres du conseil 

14. Période de questions allouée aux personnes présentes 

15. Levée de la séance 

06-325-10 Levée de la séance 
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2. CERTIFICATS DE CREDITS 
 
Je, soussignée, certifie que la Ville dispose des crédits suffisants pour les dé-
penses envisagées par les résolutions suivantes : 
 

06-267-10 06-268-10 06-269-10 06-270-10 
06-271-10 06-273-10 06-274-10 06-277-10 
06-278-10 06-279-10 06-280-10 06-291-10 
06-294-10 06-295-10 06-296-10 06-305-10 
06-306-10 06-307-10 06-321-10  

 
Le 1er juin 2010, 

__________________________ 
Brigitte Bonin, CA, Trésorière 
Directrice générale adjointe, Services administratifs 

 
3. DEPOT DE LA CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance n’est déposée. 
 
4. ADMINISTRATION, GREFFE ET CONTENTIEUX 
 

06 - 266 -10  Approbation d’un procès - verbal  
 
ATTENDU QUE la greffière a préparé le procès-verbal de la dernière 

séance ordinaire du conseil; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, le conseil 

doit approuver le procès-verbal; 
 
ATTENDU QU’ une copie du procès-verbal ci-dessous a été remise à cha-

que membre du conseil au plus tard la veille de la présente 
séance de manière à dispenser la greffière de la lecture de 
ce document; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance du conseil tenue le 5 mai 2010. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

4.1 CONCLUSION, PROLONGA TION, RENOUVELLE-
MENT ET MODIFICATION DE CONTRATS, DE 
MANDATS OU D’ENTENTES 

 
06 - 267 -10  Modification au contrat 

d’assurance couvrant les risques 
associés au circuit de rouli -
roulant et de BMX  

 
ATTENDU la résolution numéro 04-165-10 par laquelle le conseil au-

torise une dépense maximale de 618 $, taxe incluse, afin 
de couvrir la responsabilité de la Ville à l’égard de tout parc 
de rouli-roulant et piste de BMX; 

 
ATTENDU QUE la prime soumise par l’assureur ne tenait pas compte de la 

présence d’une piste de BMX. Or, la couverture de ce ris-
que justifie une hausse de la prime; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’autoriser une dépense additionnelle de 1 766,40 $, taxe incluse, à même le 
poste budgétaire numéro 02.190.00.420 du fonds général aux fins de payer les 
coûts supplémentaires en raison de l’utilisation de la piste de rouli-roulant par 
des adeptes de BMX. 
 
S’il y a lieu, la greffière est autorisée à signer tout document donnant suite à la 
présente résolution. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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06 - 268 -10  Autorisation d’ acquisition de  m a-
tériel informatique ( programme 
de rotation informatique )  et  a u-
torisation d’emprunt au fonds de 
roulement  

 
ATTENDU QUE selon le plan d’action proposé à la Ville par la firme 

« Trilogie », à la suite de son analyse de la situation infor-
matique, (résolution numéro 02-065-10) le positionnement 
stratégique cible à atteindre au niveau de notre structure 
informatique requiert un investissement d’environ 
350 000 $. Plus précisément, cette somme est nécessaire 
à la mise en place d’un coffre d’outils et de meilleures pra-
tiques, au rehaussement des ordinateurs et des appareils 
de bureautique, à l’acquisition et à la virtualisation de ser-
veurs, à l’interfaçage des systèmes et à l’aménagement de 
véritables salles de serveurs; 

 
ATTENDU QUE la mise en œuvre rapide du plan d’action proposé s’avère 

plus stratégique et efficace; 
 
ATTENDU QUE les dépenses peuvent être financées, en bonne partie, à 

même le fonds de roulement de la Ville selon l’article 569 
de la Loi sur les cités et villes; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’autoriser la greffière à effectuer les démarches requises à la mise en œuvre 
du plan d’action proposé par Trilogie au cours des prochains mois. 
 
Dans une première étape de mise en œuvre du plan d’action auquel le préam-
bule réfère, d’autoriser l’achat de trois (3) ordinateurs portables et de qua-
torze (14) ordinateurs de bureau à un coût total de 23 900 $, taxes incluses. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 3 000 $ à même le poste budgétaire nu-
méro 02.130.00.527 du fonds général aux fins de la conclusion éventuelle d’un 
contrat de services avec une entreprise afin d’aider à la configuration des ordi-
nateurs. 
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D’autoriser un emprunt maximal de 24 000 $ au fonds de roulement aux fins de 
l’achat des ordinateurs. Cet emprunt sera remboursé sur une période de 4 ans 
comme suit : 
 
Année Montant 
2011 6 000 $ 
2012 6 000 $ 
2013 6 000 $ 
2014 6 000 $ 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 269 -10  Conclusion d’un contrat de fou r-
niture et de service aux fins du 
remplacement du système tél é-
phonique  

 
ATTENDU QU’ une demande de soumissions publiques a été faite 

conformément à la résolution numéro 12-523-07 dans le 
but de procéder au remplacement des installations télé-
phoniques de la Ville. Or, trois (3) entreprises ont déposé 
une offre; 

 
ATTENDU  le contrat de services intervenu entre la Ville et la compa-

gnie Victrix relativement à la gestion de l’appel d’offres ci-
dessus (résolutions numéros 10-465-08 et 02-068-10); 

 
ATTENDU le résultat de l’analyse des soumissions par le comité de 

sélection supervisé par Victrix en fonctions des critères 
établis et divulgués aux documents d’appel d’offres; 

 
ATTENDU QUE la compagnie Incotel GH a obtenu le meilleur pointage; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De retenir l’offre déposée par Incotel GH sous réserve de retirer de la soumis-
sion le montant alloué pour un ordinateur, des commutateurs (optionnels) et des 
cabinets puis de réviser le montant calculé pour certains autres commutateurs 
(non-optionnels). 
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De conclure un contrat de fourniture et de services, au montant de 116 768,60 $ 
taxes incluses, avec Incotel GH aux fins du remplacement du système télépho-
nique de la Ville. Les modalités de ce contrat sont prévues aux documents 
conservés aux archives municipales sous le numéro 0920-400 (22 623). 
 
D’autoriser une dépense maximale de 125 000 $ afin de payer les coûts de 
fourniture, de services et de contingences à même le poste budgétaire numé-
ro 02.190.00.721 du fonds général. 
 
La greffière est autorisée à signer tout document permettant de donner suite à la 
présente résolution. 
 
Résolution adoptée à la majorité à la suite d’un vote dont le résultat est : 
 

Membres du conseil en faveur de l’adoption de la résolution : 

Jean-Pierre Giguère 
Nathalie Richard 
Gilbert Arsenault 
Jean-Claude Gauthier 

Membre du conseil contre l’adoption de la résolution : Brigitte Asselin 
Michel Lambert 

 
06 - 270 -10  Con clusion d’un contrat de serv i-

ces aux fins du remplacement de 
la trésorière adjointe  

 
ATTENDU l’absence prévue de la trésorière adjointe au cours de 

l’année 2010; 
 
ATTENDU l’offre de services de la firme GOUDREAU POIRIER INC. en 

date du 5 mai 2010; 
 
ATTENDU QUE les articles 573 et suivants de la Loi sur les cités et villes 

autorisent la conclusion d’un contrat de services de gré à 
gré dans le présent cas; 

 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
De conclure un contrat de services avec la firme GOUDREAU POIRIER INC. aux fins 
d’assurer le remplacement de la trésorière adjointe au cours de l’année 2010. 
D’autoriser un transfert budgétaire de 16 000 $ du poste numéro 02.130.00.141 
au poste numéro 02.130.01.413 du fonds général. 
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D’autoriser une dépense maximale de 16 000 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.130.01.413 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 271 -10  Conclusion d’un contrat de serv i-
ces professionnels aux fins 
d’assur er la défense de la Ville 
dans une requête en contest a-
tion de l’imposition de la réserve 
foncière  

 
ATTENDU QU’ à la suite de l’adoption de la résolution numéro 04-218-10, 

un avis amendé d’imposition d’une réserve a été publié au 
registre foncier contre différents lots au cadastre du Qué-
bec, circonscription foncière de Vaudreuil, tous situés dans 
le secteur du lac des Dunes; 

 
ATTENDU QU’ une requête en contestation de la validité de cette réserve 

et de la résolution numéro 04-218-10 a été signifiée à la 
Ville le 26 mai 2010; 

 
ATTENDU QU’ il y a lieu de conclure un contrat de services professionnels 

aux fins d’assurer la défense de la Ville. Or, la Loi sur les 
cités et villes permet d’accorder celui-ci sans la tenue d’un 
processus d’appel d’offres dans le présent cas; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De conclure un contrat de services professionnels avec Me Jocelyn Rancourt de 
la firme Rancourt, Legault & St-Onge aux fins de défendre les intérêts de la Ville 
dans le cadre du litige ci-dessus. Le dossier porte le numéro 760-05-005119-
100 à la Cour supérieure du district de Beauharnois. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 15 000 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.190.00.412 du fonds général aux fins de payer les honoraires et les 
déboursés de Me Rancourt. 
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Le maire et la directrice générale sont autorisés à signer tous documents per-
mettant de donner suite à la présente résolution. 
 
Résolution adoptée à la majorité à la suite d’un vote dont le résultat est :  
 

Membres du conseil en faveur de l’adoption de la résolution : 

Jean-Pierre Giguère 
Nathalie Richard 
Gilbert Arsenault 
Jean-Claude Gauthier 

Membre du conseil contre l’adoption de la résolution : Brigitte Asselin 
Michel Lambert 

 
 

06 - 272 -10  Autorisation de signature dans le 
cadre  de la mise en place d’un 
système de transport collectif 
sur le territoire de Saint - Lazare  

 
ATTENDU la résolution numéro 05-226-10 qui confirme l’intention de la 

Ville de joindre le Conseil intermunicipal de transport de la 
Presqu’île (CIT); 

 
ATTENDU  les démarches prises auprès du CIT aux fins de l’intégration 

de la Ville, d’abord comme « cliente » durant le processus 
de négociation, puis comme « membre » du CIT; 

 
ATTENDU QUE le maire et la directrice générale ont été identifiés comme 

porte-parole de la Ville auprès du CIT; 
 
ATTENDU  la résolution numéro 10-05-054 du CIT concernant 

l’acceptation de la Ville de Saint-Lazare comme cliente et, 
ensuite, comme membre; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
D’autoriser le maire et la directrice générale à signer tous les documents per-
mettant à la Ville d’être cliente et, ensuite, membre du CIT. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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4.2 OPERATIONS IMMOBILI ERES 
 

06 - 273 -10  Conclusion d’une entente avec la 
commission scolaire Lester - B. 
Pearson dans l e cadre de la ce s-
sion d’une partie du 
lot  1  677  182 aux fins de 
l’aménagement d’une école pr i-
maire . Conclusion d’un contrat 
de services professionnels aux 
fins du transfert de propriété  

 
ATTENDU QUE le Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport a autorisé 

la Commission scolaire Lester-B. Pearson (CSLBP) à 
construire une nouvelle école élémentaire pour desservir la 
partie ouest de son territoire, plus précisément dans la Ville 
de Saint-Lazare; 

 
ATTENDU QU’ une entente doit intervenir entre la CSLBP et la Ville aux fins 

de convenir des modalités de la cession gratuite du terrain 
nécessaire. Cela est d’ailleurs possible selon l’article 29 de la 
Loi sur les cités et villes; 

 
ATTENDU QUE la zone où est situé le terrain a être cédé autorise l’usage 

« établissement d’enseignement »; 
 
ATTENDU QUE selon la Ville, le lot numéro 1 677 182 est adéquat aux fins de 

la construction d’une école. Aussi, selon l’étude effectuée, il 
n’y a pas de problématique environnementale de nature 
écologique ou biologique associée à ce terrain; 

 
ATTENDU QUE la CSLBP et la Ville collaborent depuis plusieurs années en 

partageant leurs infrastructures et en s’offrant mutuellement 
des services. Cette collaboration doit maintenant tenir compte 
de la construction d’une nouvelle école; 

 
ATTENDU  la résolution numéro 04-167-10 de la Ville qui autorise les 

négociations avec la CSLBP dans le contexte ci-dessus; 
 
ATTENDU  la réception d’une lettre du président du conseil de la CSLBP 

adressée au maire ayant, entre autres, pour effet de rassurer 
les élus municipaux relativement à certaines inquiétudes; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
De ratifier l’entente envisagée par les porte-parole de la CSLBP et de la Ville. 
Celle-ci est jointe au présent procès-verbal en annexe A et est conservée aux 
archives municipales sous le numéro 0920-600 (27 331). Cette entente prévoit 
notamment : 
 
[1.] la cession gratuite à la CSLBP d’une partie du lot 1 677 182 au cadastre 

du Québec, circonscription foncière de Vaudreuil, d’une superficie ap-
proximative de 17 187 mètres carrés; 

 
[2.] les frais des services professionnels d’un notaire et les coûts de publica-

tion de la cession au registre foncier sont à la charge de la Ville. Sont 
également à la charge de la Ville, les frais des services professionnels 
d’un arpenteur-géomètre aux fins de subdiviser le lot, le cadastrer et 
l’inscrire au registre foncier; 

 
[3.] la Ville verra à la construction d’une partie des rues situées dans le pro-

longement des rues du Bosquet et Jolicoeur;  
 
[4.] si la Ville devait défrayer les coûts de prolongement de la ligne de cou-

rant triphasé jusqu’à la limite du terrain, ces derniers lui seront intégra-
lement remboursés par la CSLBP, plus des frais d’administration de 
10 %; 

 
[5.] la CSLBP remboursera à la Ville les coûts réels de fourniture et 

d’installation de nouvelles pompes au poste de pompage de la rue des 
Explorateurs jusqu’à concurrence de vingt mille dollars (20 000 $); 

 
[6.] la CSLBP construira une nouvelle école élémentaire sur le terrain en 

prévision d’une ouverture de celle-ci pour l’année scolaire 2011-2012; 
 
[7.] la CSLBP installera des équipements récréatifs supplémentaires dans la 

cour de l’école à être construite, pour un montant d’environ 80 000 $, et 
effectuera des aménagements paysagers afin de mettre en valeur la 
cour de cette nouvelle école. Des investissements de cette même na-
ture seront également faits dans les cours des autres écoles de la 
CSLBP sur le territoire de la Ville, plus précisément : 

 
a.) un montant de 80 000 $ à l’école Forest Hill Senior; 
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b.) un montant de 20 000 $ à l’école Evergreen; 
 

c.) un montant de 20 000 $ à l’école Forest Hill Junior; 
 

Tous ces investissements seront réalisés en fonction des besoins identi-
fiés par la communauté de chacune des écoles et de la Ville. 

 
[8.] la CSLBP s’assurera que les autobus utilisent différentes voies de circu-

lation pour accéder à la nouvelle école de façon à limiter les inconvé-
nients reliés à leur circulation. De plus, les parcours seront réévalués 
annuellement en fonction de l’ouverture de nouvelle voie de circulation. 

 
De conclure un contrat de services professionnels avec Me Karine Marsan, no-
taire, aux fins de la rédaction et de la publication de l’acte de cession. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 1 000 $, taxes incluses, afin de payer les 
coûts des honoraires de Me Marsan et les frais de publication au registre foncier. 
 
D’autoriser le maire et la directrice générale à signer l’acte de cession à interve-
nir, l’entente ci-dessus mentionnée avec la CSLBP de même que tout autre do-
cument requis afin de donner suite à la présente résolution. 
 
Résolution adoptée à la majorité à la suite d’un vote dont le résultat est : 
 

Membres du conseil en faveur de l’adoption de la résolution : 

Jean-Pierre Giguère 
Nathalie Richard 
Gilbert Arsenault 
Jean-Claude Gauthier 

Membre du conseil contre l’adoption de la résolution : Brigitte Asselin 
Michel Lambert 

 
4.3 AUTRES SUJETS 

 
06 - 274 -10  Autorisation de paiement à la 

suite d’un jugement prononcé 
contre la Ville dans l’affaire Sci e-
rie Jacques Dubois  inc.  

 
ATTENDU QU’ un jugement a été rendu contre la Ville à la suite de la 

poursuite intenté par Promutuel Vaudreuil, société mu-
tuelle d’assurance générale et par Scierie Jacques Du-
bois inc.; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’autoriser le paiement d’un montant total de 21 234,35 $ à la suite du prononcé 
du jugement dans la cause Promutuel Vaudreuil Société mutuelle d’assurance 
générale et al. c. Ville de Saint-Lazare. Ce montant se détaille comme suit : 
 
[1.] 17 640 $ avec intérêt au taux légal depuis le 6 août 2008, majorée de 

l’indemnité additionnelle prévue à l’article 1619 du Code civil du Qué-
bec; 

 
[2.] 1 000 $ avec intérêt au taux légal depuis le 6 août 2008, majorée de 

l’indemnité additionnelle prévue à l’article 1619 du Code civil du Qué-
bec; 

 
[3.] les dépens. 
 
De remettre un chèque de 21 234,35 $ au procureur de la Ville, Brunet Paquin 
senc, fait au nom de « Bélanger Sauvé en fidéicommis ». 
 
Résolution adoptée à la majorité à la suite d’un vote dont le résultat est : 
 

Membres du conseil en faveur de l’adoption de la résolution : 

Jean-Pierre Giguère 
Nathalie Richard 
Gilbert Arsenault 
Jean-Claude Gauthier 

Membre du conseil contre l’adoption de la résolution : Brigitte Asselin 
Michel Lambert 

 
06 - 275 -10  Nomination au comité 

«  Commission scolaire et co m-
munauté  »  

 
ATTENDU l’invitation de la Commission scolaire Lester B. Pearson 

(CSLBP) au conseil municipal d’autoriser un ou deux ges-
tionnaires ou élus municipaux à se joindre au comité 
« Commission scolaire et communauté » afin de faire des 
recommandations au conseil des commissaires de la 
CSLBP concernant la zone de fréquentation de la nouvelle 
école à Saint-Lazare; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De nommer les personnes suivantes représentants de la Ville au sein du comité 
« Commission scolaire et communauté » : 
 
[1.] Comme représentants élus : 
 

a.) à titre principal, madame Nathalie Richard; 
 

b.) à titre de suppléant, monsieur Jean-Pierre Giguère. 
 
[2.] Comme représentants gestionnaires : 
 

a.) à titre principal, monsieur Claude La Rue; 
 

b.) à titre de suppléante, madame Annie Lévesque. 
 
Résolution adoptée à la majorité à la suite d’un vote dont le résultat est : 
 

Membres du conseil en faveur de l’adoption de la résolution : 

Jean-Pierre Giguère 
Nathalie Richard 
Gilbert Arsenault 
Jean-Claude Gauthier 

Membre du conseil contre l’adoption de la résolution : Brigitte Asselin 
Michel Lambert 

 
 

06 - 276 -10  Levée partielle de l’interdiction 
d’utilisation extérieure de l’eau 
potable  

 
ATTENDU QUE l’utilisation de l’eau distribuée par le réseau d’aqueduc est 

totalement interdite, depuis le 17 mai 2010, pour les fins 
prévues au Règlement relatif à l’utilisation extérieure de 
l’eau distribuée par le réseau d’aqueduc municipal sur or-
dre écrit du maire. Cette interdiction est redevable à un 
bris majeur du réseau d’aqueduc, plus principalement, une 
défectuosité physique dans l’appareil de captage de l’eau 
souterraine au puits numéro 3; 
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ATTENDU QUE selon l’article 18 du règlement numéro 667, l’interdiction 
décrétée par le maire doit être sanctionnée par une résolu-
tion du conseil municipal adoptée à la première séance 
suivant l’interdiction. De plus, elle doit être levée par une 
résolution du conseil municipal; 

 
ATTENDU la très bonne collaboration des résidents depuis 

l’interdiction; 
 
ATTENDU l’obtention de l’autorisation du Ministre du Développement 

durable, de l’Environnement et des parcs (MDDEP) afin de 
raccorder le puits numéro 8 au réseau d’aqueduc; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
Sous réserve du paragraphe ci-dessous, de lever immédiatement l’interdiction 
d’utilisation extérieure de l’eau potable décrétée par le maire le 17 mai 2010. 
 
D’imposer une interdiction partielle de l’utilisation de l’eau distribuée par le ré-
seau d’aqueduc pour les fins prévues au règlement numéro 667. Plus précisé-
ment, la seule utilisation extérieure autorisée de l’eau distribuée par le réseau 
d’aqueduc municipal est l’arrosage, à la main, de fleurs et d’un potager au 
moyen d’un contenant, et ce, après 20 h. Toute autre utilisation est strictement 
interdite. 
 
Dans la mesure où les jeux d’eau aménagés au parc Bédard sont conçus de 
manière à utiliser une eau « re-circulée », filtrée et chlorée, ils seront de nou-
veau ouverts au public à compter de 12 h le mercredi 2 juin 2010. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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5. FINANCES 
 

5.1 PAIEMENT DES COMPTES 
 

06 - 277 -10  Paiement des comptes  
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’approuver le paiement des comptes suivants : 
 

Journal des déboursés fonds 1, période 5 en date du 31 mai 2010 971 584,91 $ 
Liste des comptes fournisseurs, fonds généraux, période 5 en date du 25 mai 2010 380 992,72 $ 

TOTAL 1 352 577,63 $ 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

5.2 AUTRES SUJETS 
 

06 - 278 -10  Versement de la quote - part déf i-
nitive à la Communauté métr o-
p o litaine de Montréal (CMM) 
pour  l’année 2010  

 
ATTENDU la résolution 02-077-10 autorisant la dépense pour l’année 

2010 et le premier versement de la quote-part provisoire à 
la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM); 

 
ATTENDU QUE  la quote-part définitive de la Ville pour l’année 2010 a été 

établie à 359 297,09 $ soit 9 297,09 $ de plus que ce qui 
avait initialement été prévu au budget de l’année 2010; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’autoriser un transfert budgétaire de 9 300 $ du poste numéro 02.370.00.962 
aux postes suivants :  
 
Numéros des postes budgétaires Montant transférés 
02.110.00.959 100 $ 
02.190.00.959 1 000 $ 
02.520.00.959 4 500 $ 
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Numéros des postes budgétaires Montant transférés 
02.620.00.959 1 400 $ 
02.702.90.959 2 300 $ 
 
D’autoriser une dépense additionnelle de 9 300 $ pour l’année 2010 à même les 
postes budgétaires numéros 02.110.00.959, 02.190.00.959, 02.520.00.959, 
02.620.00.959 et 02.702.90.959 du fonds général. 
 
D’autoriser le paiement du deuxième versement de la quote-part définitive à la 
CMM au montant de 185 289,54 $ au plus tard le 15 juillet 2010. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 279 -10  Contribution au fonds 
d’exploitation de l’ Agence m é-
tropolitaine de transport  (AMT)  

 
ATTENDU QUE  la Ville doit payer une contribution aux dépenses 

d’exploitation et de gestion de la ligne de trains de ban-
lieue Montréal / Dorion-Rigaud de l’Agence métropolitaine 
de transport (AMT) conformément à la loi constituant et 
régissant celle-ci; 

 
ATTENDU QUE la contribution de la Ville pour l’année 2010 s’élève à 

536 318 $; 
 
ATTENDU QUE la Ville a reçu un ajustement créditeur de 37 850 $ relati-

vement à l’année 2009; 
 
ATTENDU QUE les sommes requises sont prévues au budget de la Ville 

pour l’année 2010; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’autoriser la dépense et le paiement du montant de 498 468 $ à l’AMT pour les 
fins ci-dessus à même le poste budgétaire numéro 02.370.00.962 du fonds gé-
néral. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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06 - 280 -10  Utilisation du surplus accumulé 
affecté -  Engagements  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-119-10 par laquelle le conseil 

augmentait le surplus accumulé affecté – Engagements 
aux fins du paiement de travaux relatifs à deux contrats 
octroyés en 2009 et prévus au budget de 2009; 

 
ATTENDU QU’ une facture a été transmise à la Ville pour l’un de ces 

deux contrats; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’autoriser le paiement de la facture numéro 0131610 de ROCHE LTEE, GROUPE-
CONSEIL, en date du 29 avril 2010 et au montant de 13 291,03 $, taxes incluses, 
à même le surplus accumulé affecté – Engagements. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 281 -10  Dépôt du rapport financier et du 
rapport du vérificateur au 
31  décembre 200 9  

 
ATTENDU QUE le vérificateur externe de la Ville a fait rapport au conseil 

conformément aux articles 108.2 et suivants de la Loi sur 
les cités et villes; 

 
ATTENDU QUE la Ville confirme la réception des documents et y donne le 

suivi exigé par la loi; 
 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De déposer le « Rapport financier 2009 consolidé» dont l’état consolidé des ré-
sultats / Exercice terminé le 31 décembre 2009 » montre un excédent de fonc-
tionnement de l’exercice à des fins fiscales pour l’administration municipale de 
3 086 537 $ (ligne 26 de la page 8). Celui-ci est joint en annexe B. 
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De déposer le rapport du vérificateur portant sur tous les états financiers qui font 
partie du « Rapport financier 2009 consolidé», préparé par la firme Goudreau 
Poirier et signé en date du 21 avril 2010. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
6. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

6.1 DEMANDES DE DEROGATION MINEURE 
 
Aucun sujet n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
 

6.2 DEMANDES DE MODIFICATION AU ZONAGE A S-
SUJETTIES A L’APPROBATION D’UN PLAN 
D’AMENAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) 

 
Aucun sujet n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
 

6.3 DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUCTION AS-
SUJETTIES A L’APPROBATION D’UN PLAN 
D’IMPLANTATION ET D’ INTEGRATION ARCHI-
TECTURALE (PIIA)  

 
06 - 282 -10  Enseigne détachée du c ommerce 

situé au 550, route de la C i té -
des - Jeunes ( Centre de Maçonn e-
rie et Pavé - uni Eleganz , zone  C* -
314)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) préparé par Normand La-
treille relativement à l’installation d’une enseigne détachée 
pour le commerce situé au 550, route de la Cité-des-
Jeunes; 

 
ATTENDU QUE l’enseigne sera localisée à l’avant du bâtiment entre les 

2 portes de la façade; 
 
ATTENDU QUE le CCU recommande l’acceptation du PIIA déposé; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’accepter le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée conformé-
ment au règlement municipal sur le sujet. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 283 -10  Rénovation extérieure du bât i-
ment situé au  1520, rue Rozon 
(zone  C* - 223)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) relativement à des tra-
vaux de rénovation pour la propriété située au 1520, rue 
Rozon; 

 
ATTENDU QUE les propriétaires désirent refaire la toiture du garage déta-

ché qui se trouve sur leur propriété; 
 
ATTENDU QUE la toiture de bardeaux sera d’une couleur semblable à celle 

de la résidence existante; 
 
ATTENDU QUE le CCU recommande l’acceptation du PIIA déposé; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’accepter le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée conformé-
ment au règlement municipal sur le sujet. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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06 - 284 -10  Rénovation de la toiture du b â-
timent situé au 1528, côte Saint -
Charles (zone  E* - 090)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) relativement à des tra-
vaux de rénovation de la toiture du bâtiment situé au 1528, 
côte Saint-Charles; 

 
ATTENDU QUE le CCU recommande l’acceptation du PIIA déposé; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’accepter le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée conformé-
ment au règlement municipal sur le sujet. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 285 -10  Enseigne détachée  de la place 
d’aff aires située au 1665, chemin 
Sainte - Angélique  ( Benoit La joie 
&  associé , zone  C* - 202)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) préparé par « Le Brico-
leur M.C. » relativement à l’installation d’une enseigne dé-
tachée pour la place d’affaires située au 1665, chemin 
Sainte-Angélique; 

 
ATTENDU QUE le CCU recommande la réalisation d’un aménagement 

paysager à la base de l’enseigne; 
 
ATTENDU  ce qui précède, le CCU recommande l’acceptation du PIIA 

déposé; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’accepter le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée conformé-
ment au règlement municipal sur le sujet. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 286 -10  Enseigne détachée  du restaurant  
situé au 2131, che min Sainte -
Angélique  ( Délice et Café , 
zone  C* - 223)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) relativement à la modifi-
cation d’une enseigne détachée pour le restaurant situé au 
2131, chemin Sainte-Angélique; 

 
ATTENDU QUE le commerce est maintenant opéré par une nouvelle admi-

nistration; 
 
ATTENDU QUE celle-ci désire modifier l’enseigne existante pour y inscrire 

le nouveau nom du restaurant; 
 
ATTENDU QUE le CCU recommande la réalisation de l’enseigne selon une 

facture professionnelle; 
 
ATTENDU  ce qui précède, le CCU recommande au conseil de refuser 

le PIIA déposé; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
De refuser le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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06 - 287 -10  Enseigne communautaire pour 
les places d’affaires situées au  
1811 et 1869, che min Sainte -
Angélique ( centre commercial , 
zone  C* - 200)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) préparé par Normand La-
treille et Richard Schmidt, architectes, relativement à 
l’installation d’une enseigne communautaire pour le centre 
commercial situé au 1811 et au 1869, chemin Sainte-
Angélique; 

 
ATTENDU QUE le CCU recommande : 
 

[1.] de modifier l’enseigne de façon à ce que chacun des 
panneaux annonçant un locataire soit séparé les uns 
des autres; 

 
[2.] que l’enseigne soit localisée à l’emplacement du 

kiosque actuel; 
 
ATTENDU  ce qui précède, le CCU recommande l’acceptation du PIIA 

déposé; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’accepter le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée conformé-
ment au règlement municipal sur le sujet. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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06 - 288 -10  Enseigne murale  pour le co m-
merce situé au 1811, chemin 
Sainte - Angélique  ( «  Que de 
bonnes choses  », zone  C* - 200)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) relativement à 
l’installation d’une enseigne apposée à plat pour un nou-
veau commerce à être situé au 1811, chemin Sainte-
Angélique; 

 
ATTENDU QUE l’enseigne murale sera composée d’éléments individuels 

(lettrage et logo) appliqués sur la surface du pignon; 
 
ATTENDU QUE le CCU recommande l’acceptation du PIIA déposé; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’accepter le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée conformé-
ment au règlement municipal sur le sujet. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 289 -10  Rénovation extérieure du bât i-
ment situé au 1811, chemin 
Sainte - Angélique ( centre co m-
mercial, zone  C* - 200)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) relativement à la rénova-
tion extérieure d’une partie du centre commercial situé au 
1811, chemin Sainte-Angélique, plus précisément aux fins 
de l’aménagement d’un nouveau commerce; 

 
ATTENDU QUE ces travaux consistent à l’agrandissement de l’entrée prin-

cipale de l’ancien local de la « Boutique du Dollar » par 
l’ajout d’un vestibule surmonté d’un pignon et par l’ajout de 
fenêtres de plus grandes dimensions; 
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ATTENDU QUE des travaux seront également faits au niveau de la toiture 

(ajout d’une bande de tôle) et installation de colonnes afin 
de poursuivre les travaux déjà réalisés pour d’autres sec-
tions du centre commercial; 

 
ATTENDU QUE des modifications seront effectuées au niveau des trottoirs 

afin de régler un problème de drainage (coupure d’une 
partie du trottoir et ajout d’une bande de pavé uni le long 
du bâtiment); 

 
ATTENDU QUE le CCU recommande l’acceptation du PIIA déposé; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’accepter le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée conformé-
ment au règlement municipal sur le sujet. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 290 -10  Construction d’un centre co m-
mercial à l’i ntersection de la 
route de la Cité - des - Jeunes et de 
la rue Brunet (zone  C* - 314)  

 
ATTENDU QUE le 11 mai 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) préparé par HASHIMI DE-
SIGN INC. relativement à la construction d’un centre com-
mercial sur le terrain situé à l’intersection de la route de la 
Cité-des-Jeunes et de la rue Brunet; 

 
ATTENDU QUE le bâtiment commercial prévu comportera cinq (5) locaux; 
 
ATTENDU QUE le CCU recommande de mettre une bordure pour délimiter 

l’allée piétonne du stationnement; 
 
ATTENDU ce qui précède, le CCU recommande l’acceptation du PIIA 

déposé; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’accepter le PIIA déposé pour la propriété ci-dessus mentionnée conformé-
ment au règlement municipal sur le sujet 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

6.4 PAIEMENT OU CESSION DE TERRAINS A DES 
FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE JEUX OU 
D’ESPACES NATURELS  

 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
 

6.5 CONCLUSION DE CONTRATS 
 

06 - 291 -10  Conclusion d’un contrat aux fins 
du mesurage de l’écume et des 
boue s de fosses septiques  

 
ATTENDU la fin du contrat avec la firme SIMO MANAGEMENT INC. pour le 

mesurage de l’écume et des boues des fosses septiques 
depuis le 20 novembre 2009; 

 
ATTENDU l’offre de services de la firme SIMO MANAGEMENT INC. pour 

un nouveau contrat et la recommandation de la directrice du 
Service de l’urbanisme et de l’environnement (SUE); 

 
ATTENDU QUE les articles 573 et suivants de la Loi sur les cités et villes 

autorisent la conclusion d’un contrat de services de gré à 
gré dans le présent cas; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
De conclure un contrat de services pour la période du 1er juin au 21 novembre 
2010 avec la firme SIMO MANAGEMENT INC. pour le mesurage de l’écume et des 
boues des fosses septiques sur le territoire de la Ville.  
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Le prix unitaire inscrit dans l’offre de service est de 56,44 $, taxes comprises. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 16 500 $, taxes incluses, pour l’année 
2010, à même le poste budgétaire numéro 02.610.00.419 du fonds général. 
 
Le tarif pour chacune des demandes d’inspection est de 55 $. 
 
D’autoriser le maire et la directrice générale à signer tout document permettant 
de donner suite à la présente résolution. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

6.6 DEMANDES DE SOUMISSIONS 
6.7 ENVIRONNEMENT 
6.8 DEMANDE D’AUTORISATI ON A LA CPTAQ  
6.9 TOPONYMIE 

 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour les sections 6.6 à 6.9. 
 

6.10 AUTRES SUJETS 
 

06 - 292 -10  Directives du conseil relativ e-
ment aux actions à poser à la 
suite de la réception de certaines 
demand es de permis de lotiss e-
ment  

 
ATTENDU les discussions tenues lors de la table de travail du 23 mars 

2010 et les échanges qui ont suivi entre des membres du 
conseil; 

 
ATTENDU QUE des directives ont été communiquées à la directrice géné-

rale, le 25 mars 2010, relativement aux actions à poser à la 
suite de la réception de certaines demandes de permis de 
lotissement. Or, puisque ces directives sont celles du 
conseil, elles doivent être prononcées par résolution; 

 
ATTENDU la volonté du conseil d’être averti de toute demande de 

permis de lotissement; 
 
ATTENDU QUE le conseil veut rendre disponibles, sur son site internet, di-

vers renseignements fournis concernant certains permis de 
lotissement; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De donner les directives suivantes : 
 
[1.] Les informations non protégées par la Loi sur l’accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des renseignements per-
sonnels (la loi) relativement aux permis de lotissement de trois (3) lots et 
plus, incluant des rues, qui ont déjà été approuvés par le Service de 
l’urbanisme et de l’environnement (SUE) et qui n’ont pas encore fait 
l’objet d’une ouverture de rue doivent être intégrées au site internet de 
la Ville d’ici le 1er août 2010; 

 
[2.] Dès le 1er août 2010, avant d’étudier toute nouvelle demande de permis 

de lotissement de trois (3) lots ou plus, le SUE doit aviser par courriel 
les membres du conseil municipal de cette demande. Cet avis doit être 
transmis dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à partir de la date de 
réception de la demande de permis au SUE; 

 
[3.] Les informations divulguées dans toute demande de permis de lotisse-

ment soumise au SUE et non protégées par la loi doivent être intégrées 
au site internet de la Ville dans un délai de dix (10) jours ouvrables à 
partir de la date de réception de la demande de permis au SUE; 

 
[4.] Les informations fournies dans tout permis de lotissement approuvé par 

le SUE et non protégées par la loi doivent être intégrées au site internet 
de la Ville dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à partir de la date 
d’approbation du permis de lotissement par le SUE. 

 
Les directives formulées dans la présente résolution ne peuvent être interpré-
tées comme signifiant un manque de confiance envers le SUE et ses employés. 
 
Résolution adoptée à la majorité à la suite d’un vote dont le résultat est : 
 

Membres du conseil en faveur de l’adoption de la résolution : 

Jean-Pierre Giguère 
Nathalie Richard 
Gilbert Arsenault 
Jean-Claude Gauthier 

Membre du conseil contre l’adoption de la résolution : Brigitte Asselin 
Michel Lambert 
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06 - 293 -10  Demande de modification du r è-
glement de zonage aux fins  de 
développement de la 
zone  AE- 002  

 
ATTENDU QU’ une demande de modification au règlement de zonage a 

été présentée afin d’autoriser l’ouverture de rues dans la 
zone agricole équestre AE-002 pour y effectuer un déve-
loppement de résidences avec écuries; 

 
ATTENDU QUE  la zone AE-002 est localisée à l’extérieur du périmètre 

d’urbanisation; 
 
ATTENDU QUE  dans les zones situées à l’extérieur du périmètre urbain, les 

seules constructions autorisées sont celles localisées le 
long des voies de circulation publiques existantes; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De refuser la demande de modification du règlement de zonage aux fins 
d’autoriser l’ouverture de rues dans la zone AE-002 afin de respecter les objec-
tifs du plan d’urbanisme. Celui-ci restreint la construction à l’extérieur du périmè-
tre d’urbanisation en y permettant uniquement  la construction sur les rues pu-
bliques existantes. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
7. SERVICES TECHNIQUES 
 

7.1 CONCLUSION DE CONTRATS 
 

06 - 294 -10  Conclusion d’un contrat aux fins 
de l’exécution de s travaux de r é-
habilitation de sections de tro t-
toirs et de l’aménagement de 
descentes sur une partie du 
chemin Sainte - Angélique  

 
ATTENDU la résolution numéro 05-246-10 par laquelle le conseil 

demande des soumissions pour les travaux de réhabilita-



 
 ___________  __________ 
 Initiales du maire Initiales de la  
  greffière  
  
 

48929 

tion de sections de trottoirs sur une partie du chemin 
Sainte-Angélique; 

 
ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie CIMENTS 

LAVALLÉE LTÉE a déposé la plus basse soumission 
conforme avec une offre se chiffrant à 44 800,94 $, taxes 
incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De conclure un contrat avec la compagnie CIMENTS LAVALLEE LTEE aux fins ci-
dessus mentionnées. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 50 000 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.320.00.459 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 295 -10  Conclusion d’un contrat  aux fins 
de  l’exécution des travaux de f o-
rage  et de la réalisation d’ un e s-
sai de pompage de longue durée 
da ns le cadre des travaux de r e-
construction du puits Sainte -
Angélique numéro  3  

 
ATTENDU QU’ il y a lieu d’exécuter des travaux de forage et de réaliser un 

essai de pompage de longue durée dans le cadre des tra-
vaux de reconstruction du puits Sainte-Angélique numéro 3; 

 
ATTENDU QUE la compagnie Forage Métropolitain inc. a fourni la plus 

basse soumission conforme avec une offre se chiffrant à 
99 932,75 $, taxes comprises; 

 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
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De conclure un contrat au montant de 99 932,75 $, avec la compagnie Forage 
Métropolitain inc. afin d’exécuter des travaux de forage et de réaliser un essai 
de pompage de longue durée dans le cadre des travaux de reconstruction du 
puits Sainte-Angélique numéro 3. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 110 000 $ à même le surplus accumulé 
au 31 décembre 2009 afin de payer pour les travaux mentionnés ci-dessus, dé-
pense qui sera répartie de la façon suivante : 99 950 $ pour la réalisation du 
puits et 10 050  $ pour les contingences avec d’autres contractants.  
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

7.2 DEMANDES DE SOUMISSIONS 
 

06 - 296 -10  Demande de soumissions publ i-
ques pour la réa lisation des pr o-
jets de pavage décrétés par les 
règlements numéros  837, 838 et 
843 inclusivement  

 
ATTENDU QUE l’exécution des travaux décrétés par les règlements nu-

méros 837, 838 et 843 inclusivement exige de retenir les 
services d’un entrepreneur; 

 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
Conformément aux règles prévues à la Loi sur les cités et villes, de demander 
des soumissions par appel d’offres publiques pour la réalisation des travaux de 
pavage décrétés par les règlements d’emprunt ci-dessus mentionnés. 
 
Sous réserve de l’émission d’un addenda pendant le délai d’appel d’offres, les 
soumissions devront être déposées avant 10 h, le mardi 29 juin 2010, pour être 
ouvertes le même jour à 10 h 5 à l’hôtel de ville. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 100 $, taxes incluses, à même le poste 
budgétaire numéro 02.320.00.341 du fonds général, pour payer les coûts de 
publication de l’avis d’appel d’offres. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 



 
 ___________  __________ 
 Initiales du maire Initiales de la  
  greffière  
  
 

48931 

06 - 297 -10  Demande de soumissions su r i n-
vitation aux fins de l’exécution 
de travaux de réaménagement à 
l’hôtel de ville  

 
ATTENDU  la résolution numéro 01-018-10 laquelle autorise la conclu-

sion d’un contrat de services professionnels auprès la firme 
Poirier Fontaine, architectes, aux fins du réaménagement 
des locaux de l’hôtel de ville; 

 
ATTENDU les règles prévues aux articles 573 et suivants de la Loi sur 

les cités et villes quant à l’adjudication des contrats; 
 
ATTENDU QUE selon les estimations effectuées par la firme Poirier Fon-

taine, architectes, les travaux ci-dessus impliqueront une 
dépense de moins de 100 000 $ en référence aux tranches 
de montants prévus à la Loi sur les cités et villes exigeant 
ainsi une demande de soumissions sur invitation; 

 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De demander des soumissions auprès des compagnies ci-dessous listées aux 
fins précédemment mentionnées, conformément à l’article 573.1 de la Loi sur 
les cités et villes : 
 
[1.] Les constructions Champêtre inc. 
[2.] Les rénovations Frangec inc. 
[3.] Construction Jake inc. 
[4.] Candev construction inc. 
[5.] La Cie de construction Releve inc. 
 
Sous réserve de l’émission d’un addenda pendant le délai d’appel d’offres, les 
soumissions devront être déposées avant 10 h, le mardi 22 juin 2010, pour être 
ouvertes le même jour à 10 h 5 à l’hôtel de ville. 
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D’autoriser une dépense maximale de 100 $, taxes incluses, à même le poste 
budgétaire numéro 02.320.00.341 du fonds général, pour payer les coûts de 
publication de l’avis d’appel d’offres. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

7.3 ACCEPTATION DE PLANS  
 

06 - 298 -10  Acceptation des plans dans le 
cadre du prolongement du r é-
seau d’eau potable sur une pa r-
tie du chemin St - Louis,  entre la 
rue Master  et côte Saint - Charles  

 
ATTENDU QUE  la firme CDGU inc. a déposé les plans relatifs à la cons-

truction du réseau d’eau potable sur une partie du chemin 
Saint-Louis, entre la rue Master et côte Saint-Charles; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’accepter le plan numéro 007-860-03, feuillet numéro 1, révision A, correspon-
dant à la réalisation des travaux, préparés par CDGU inc. en avril 2010. 
 
D’autoriser la firme CDGU inc. à présenter ces plans au ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour approbation 
car ils ne contreviennent pas aux règlements municipaux. 
 
De confirmer au MDDEP ce qui suit : 
 
[1.] la Ville ne s’objecte pas à la délivrance de toutes autorisations requises 

par la Loi sur la qualité de l’environnement et l’un de ses règlements dans 
le cadre du présent projet de développement; 

 
[2.] lorsque les travaux seront achevés, la Ville transmettra au MDDEP 

l’attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité avec 
l’autorisation délivrée; 

 
[3.] comme prévu par le règlement municipal numéro 439, la Ville se portera 

acquéreur des infrastructures à la fin des travaux. 
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D’autoriser le maire et la directrice générale à signer le document « Demande et 
engagement ». 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

7.4 RECEPTION FINALE DE TRAVAUX ET AUTORI-
SATION DE PAIEMENT 

 
06 - 299 -10  Réception finale des travaux de 

prolongement du réseau d’eau 
potable sur une partie du chemin 
Lotbinière ( REG 780)  et autor i-
sation de paiement du d écompte 
progressif numéro  2  

 
ATTENDU la résolution numéro 10-486-08 par laquelle le conseil a 

conclu un contrat avec la compagnie LES CONSTRUCTIONS 
SOL-DI INC. relativement aux travaux de prolongement du 
réseau d’eau potable sur une partie du chemin Lotbinière; 

 
ATTENDU QUE l’inspection finale des travaux a eu lieu le 28 avril 2010; 
 
ATTENDU QUE la firme CDGU inc. recommande de procéder à la récep-

tion finale et au paiement du décompte progressif numé-
ro 2, au montant de 8 613,27 $ taxes incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De procéder à la réception finale des travaux de prolongement du réseau d’eau 
potable sur une partie du chemin Lotbinière. 
 
De recevoir le décompte numéro 2 et d’autoriser un paiement au montant de 
8 613,27 $, taxes incluses, correspondant à la libération de la retenue de 10 % à 
la compagnie LES CONSTRUCTIONS SOL-DI INC. à même les sommes autorisées 
par le règlement d’emprunt numéro 780. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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7.5 RECEPTION PROVISOIRE DE TRAVAUX ET AU-
TORISATION DE PAIEMENT  

 
06 - 300 -10  Autorisation de paiement du d é-

compte progressif n uméro  1 r e-
lativement aux travaux de con s-
truction d’un nouveau réseau 
d’égout sanitaire dans le secteur 
de la rue des Cèdres (REG  822)  

 
ATTENDU la résolution numéro 05-242-10 par laquelle le conseil a 

conclu un contrat avec la compagnie GERALD THEORET EX-
CAVATION INC., relativement aux travaux de construction 
d’un nouveau réseau d’égout sanitaire dans le secteur de 
la rue des Cèdres; 

 
ATTENDU QUE la firme AXOR EXPERTS-CONSEILS INC. recommande de pro-

céder au paiement du décompte progressif numéro 1, au 
montant de 103 480,38 $, taxes incluses, pour les travaux 
ci-dessus; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
De procéder au paiement du décompte progressif numéro 1 au montant de 
103 480,38 $ taxes incluses, à la compagnie GERALD THEORET EXCAVATION INC., 
à même les sommes autorisées par la résolution numéro 05-242-10. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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06 - 301 -10  Réception provisoire des travaux 
de construction d’un nouveau r é-
seau d’égout sanitaire dans le 
secteur de la rue d u Grand - Pré 
(R EG 804)  et a utorisation du 
paiement du décompte progre s-
sif numéro  1  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-135-10 par laquelle le conseil a 

conclu un contrat avec la compagnie PAVAGES 
D’AMOUR INC., relativement aux travaux de construction 
d’un nouveau réseau d’égout sanitaire dans le secteur de 
la rue du Grand-Pré; 

 
ATTENDU QUE la firme CDGU recommande de procéder au paiement du 

décompte progressif numéro 1, au montant de 
555 383,74 $, taxes incluses, pour les travaux ci-dessus; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De procéder à la réception provisoire des travaux précédemment mentionnés. 
 
D’autoriser le paiement du montant inscrit au décompte numéro 1 à la compa-
gnie PAVAGES D’AMOUR INC. à même les sommes autorisées par le règlement 
d’emprunt numéro 804 et la résolution numéro 03-135-10. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 302 -10  Réception provisoire des travaux 
réalisés dans l’ensemble imm o-
b i lier Fawcett, rue de la Pe r-
driole  et conclusion d’un contrat 
de s ervice aux fins de 
l’acquisition de la rue  

 
ATTENDU QUE l’inspection provisoire des travaux de construction réalisés 

dans l’ensemble immobilier de la rue de la Perdriole, in-
cluant notamment les conduites d’eau potables, le drai-
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nage et la fondation de rue du lot 3 502 131, a eu lieu le 
7 mai 2010; 

 
ATTENDU QUE la firme CDGU inc. recommande de procéder à la récep-

tion provisoire des travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
De procéder à la réception provisoire des travaux mentionnés au préambule. 
 
D’autoriser le directeur des Services techniques à remettre à la compagnie 
9202-1757 QUEBEC INC., faisant affaires sous le nom d’HABITATIONS ROBERT INC. 
(ci-dessous : le promoteur), la garantie bancaire équivalente à 100 % du coût 
des travaux en échange d’une nouvelle garantie bancaire équivalente à 10 % de 
ce coût valide jusqu’à la réception définitive des travaux. 
 
D’acquérir à titre gratuit le lot mentionné dans le préambule de la présente réso-
lution faisant partie du cadastre du Québec, circonscription foncière de Vau-
dreuil. 
 
De conclure un contrat de services professionnels avec la notaire Karine Mar-
san de la firme BELLIVEAU, SAUVE, ROY, afin de préparer l’acte de cession à in-
tervenir entre la Ville et le promoteur. Les frais des services professionnels de 
Me Marsan et les coûts de publication au bureau de la publicité des droits sont à 
la charge exclusive du promoteur. 
 
D’autoriser le maire et la directrice générale à signer l’acte de cession à interve-
nir. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

7.6 SIGNALISATION ROUTIE RE 
 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
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7.7 AUTRE 
 

06 - 303 -10  Demande de subvention au M A-
MROT dans le cadre du rempl a-
cement  de la conduite d’égout  
sur la rue Aberdeen  

 
ATTENDU QUE dans le cadre du programme de subvention PRÉCO, des 

travaux de remplacement de la conduite d’égout sur la rue 
Aberdeen seront réalisés par la Ville. Aussi, dans ce 
contexte, une demande d’obtention du certificat 
d’autorisation au MDDEP sera présentée; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De confirmer au MDDEP ce qui suit : 
 
[1.] les plans des travaux ne contreviennent pas aux règlements municipaux 

et peuvent donc faire l’objet d’une approbation; 
 
[2.] la Ville ne s’objecte pas à la délivrance de toutes autorisations requises 

par la Loi sur la qualité de l’environnement et l’un de ses règlements 
dans le cadre du présent projet; 

 
[3.] la Ville lui transmettra, lorsque les travaux seront achevés, une attesta-

tion signée par le directeur des Services techniques en charge de la 
surveillance des travaux quant à leur conformité à l’autorisation délivrée. 

 
De confirmer au MAMROT que les travaux présentés dans le cadre du 
« Programme de renouvellement des conduites (PRECO) » respectent les critè-
res d’admissibilité inscrits dans le « Guide révisé sur le programme de renouvel-
lement des conduites (PRECO) ». 
 
D’autoriser le directeur des Services techniques à signer le formulaire de pré-
sentation de la demande d’aide financière. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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8. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNAUTE 
 

8.1 CONCLUSION DE CONTRATS OU D’ENTENTES 
 

06 - 304 -10  Conclusion d’un contrat 
d ’acquisition de modules de jeux 
au  parc de la p lace des Tiss e-
rands  

 
ATTENDU la résolution numéro 05-253-10 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions aux fins de l’acquisition de modu-
les de jeux au parc de la place des Tisserands; 

 
ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie ÉQUIPE-

MENT RECREATIF JAMBETTE INC. a déposé la plus basse 
soumission conforme avec une offre se chiffrant à 
56 161 $, taxes incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De conclure un contrat avec la compagnie ÉQUIPEMENT RECREATIF JAMBETTE INC. 
pour les fins ci-dessus mentionnées. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 56 161 $ à même le fond de parcs et de 
terrains de jeux. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 305 -10  Conclusion d’un contrat pour la 
fourniture de repas dans le cadre 
du programme de camp de jour 
pour l’année 2010  

 
ATTENDU QUE la Ville accueille des centaines de jeunes dans le cadre du 

programme de camp de jour; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise BUFFET MARILOU offre de fournir les repas lors 

des dîners du vendredi; 
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ATTENDU QUE les sommes requises sont prévues au budget et le coût 
des repas est inclus dans les frais d’inscription au camp de 
jour; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
De conclure un contrat de services avec l’entreprise BUFFET MARILOU pour la 
fourniture de sept (7) repas du vendredi dans le cadre du camp de jour. 
 
D’autoriser la remise d’un montant de 1 000 $, à titre de dépôt, au plus tard le 
14 juin 2010. Par la suite, des paiements hebdomadaires sont autorisés à la 
suite de la présentation de factures, sous réserve du montant maximal identifié 
ci-dessous. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 15 400 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.701.50.499 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

8.2 DEMANDES DE SUBVENTION OU OCTROI D’AIDE 
FINANCIERE 

 
06 - 306 -10  Aide financière au Clu b de Pat i-

nage artist ique Rigaud –  Hudson  
-  Saint - Lazare  

 
ATTENDU QUE la demande d’aide financière du Club de patinage artisti-

que de Rigaud-Hudson-Saint-Lazare respecte les condi-
tions énoncées à la politique d’intervention en loisir; 

 
ATTENDU QUE cette demande a été considérée lors de la préparation du 

budget pour l’année 2010; 
 
ATTENDU QUE les articles 4 et 90 et suivants de la Loi sur les compéten-

ces municipales autorisent la Ville à accorder l’aide finan-
cière ci-dessous; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’accorder une aide financière de 11 590 $ au CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE DE 
RIGAUD-HUDSON-SAINT-LAZARE et d’en autoriser le paiement à même le poste 
budgétaire numéro 02.701.30.971 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 307 -10  Aide financière aux fins de la 
participation à une compétition 
canadienne de gymnastique  

 
ATTENDU QUE la Ville a reçu une demande d’aide financière afin de 

contribuer à la participation de madame Laurence Caston-
guay à une compétition canadienne de gymnastique; 

 
ATTENDU QUE les articles 90 et suivants de la Loi sur les compétences 

municipales permettent d’accorder de l’aide financière 
dans le présent cas; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’accorder une aide financière de 200 $ à madame Laurence Castonguay, à 
même le poste budgétaire numéro 02.701.92.970 du fonds général, pour sa par-
ticipation à une compétition de gymnastique à Toronto comme membre de 
l’équipe du Québec. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

8.3 DEMANDES DE SOUMISSIONS 
 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
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8.4 AUTRES SUJETS 
 

06 - 308 -10  Utilisation des rues dans le cadre 
d’un événement cycliste le 
26  juin 2010  

 
ATTENDU QUE VELO QUEBEC, et quelques 1 400 cyclistes, souhaitent utili-

ser le réseau routier de Saint-Lazare dans le cadre du défi 
Vaudreuil-Soulanges le 26 juin 2010. Les cyclistes em-
prunteront le chemin Saint-Féréol, puis la rue Duhamel et 
enfin le chemin Sainte-Angélique; 

 
ATTENDU QUE cet évènement ne nécessite aucune fermeture de rue; 
 
ATTENDU QUE l’article 500.1 du Code de la sécurité routière exige un 

contrôle policier lors d’un événement comme celui précé-
demment mentionné; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
De permettre à l’organisme VELO-QUEBEC d’utiliser une partie du réseau routier 
pour une randonnée à vélo, entre 8 h et 15 h, le 26 juin 2010 et d’utiliser les 
voies de circulation suivantes à cette fin : 
 
[1.] rue Duhamel; 
[2.] chemin Sainte-Angélique. 
 
De demander à la SURETE DU QUEBEC d’assurer le contrôle de la circulation 
pendant la tenue de cet événement. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 309 -10  Demande de permis pour la 
vente de boissons alcooliques 
dans le cadre de deux tournois 
de balle - molle  

 
ATTENDU l’organisation de deux tournois de balle-molle féminine au 

parc Bédard; 
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ATTENDU les exigences prévues au Règlement sur les permis 
d’alcool; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’autoriser la présidente de l’Association de Balle-Molle féminine de Saint-
Lazare à demander à la REGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX (la Régie) 
deux permis de réunion pour vendre des boissons alcooliques conformément 
aux articles 12 et suivants du Règlement sur les permis d’alcool. 
 
La Ville confirme à la Régie : 
 
[1.] être propriétaire du parc où aura lieu les événements les 11 juin et 

17 septembre 2010. Celui-ci est situé au 1591, avenue Bédard à Saint-
Lazare; 

 
[2.] autoriser la requérante des permis de réunion à utiliser le parc ci-dessus 

mentionné gratuitement; 
 
[3.] autoriser l’Association de balle-molle féminine de Saint-Lazare à vendre 

des boissons alcooliques au lieu et au moment ci-dessus mentionnés. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
9. SECURITE INCENDIE ET SECURITE PUBLIQUE 
 

9.1 CONCLUSION DE CONTRATS 
 

06 - 310 -10  Conclusion d’un contrat pour la 
fourniture d’appareils respirato i-
res  et autorisation d’emprunt au 
fonds de roulement  

 
ATTENDU la résolution numéro 04-201-10 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions pour la fourniture d’appareils res-
piratoires; 

 
ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie CSE IN-

CENDIE ET SECURITE INC. a déposé la plus basse soumission 
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conforme avec une offre se chiffrant à 172 924,50 $, taxes 
incluses; 

 
ATTENDU QUE l’article 569 de la Loi sur les cités et villes autorise 

l’emprunt du montant requis au fonds de roulement; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
De conclure un contrat avec la compagnie CSE INCENDIE ET SECURITE INC. aux 
fins ci-dessus mentionnées. 
 
D’autoriser un emprunt de 165 264,50 $ à même le fonds de roulement. Cet 
emprunt sera remboursé sur une période de 10 ans comme suit : 
 
Année Montant du remboursement 
2011 16 764,50 $ 
2012 16 500 $ 
2013 16 500 $ 
2014 16 500 $ 
2015 16 500 $ 
2016 16 500 $ 
2017 16 500 $ 
2018 16 500 $ 
2019 16 500 $ 
2020 16 500 $ 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
10. RESSOURCES HUMAINES 
 

10.1 CONTRATS, ENTENTES ET POLITIQUES 
 

06 - 311 -10  Confirmation de remplacement 
du directeur du Service des lo i-
sirs  

 
ATTENDU QUE l’absence prévue du directeur du Service des loisirs pour 

des raisons autorisées par l’entente de travail des cadres; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
De remplacer le directeur du Service des loisirs par la directrice adjointe de ce 
service pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2010. 
 
Malgré l’article 7 de l’entente de travail intervenue entre la Ville et les cadres, le 
salaire de la directrice adjointe, pendant le remplacement, est de 16 % supérieur 
à son salaire actuel. 
 
La dépense quant au paiement de la rémunération est déjà autorisée par la ré-
solution numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 312 -10  Modification du salaire de la d i-
rectrice des communications  

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Brigitte Asselin 
Appuyé par Michel Lambert 
 
D’entériner l’entente intervenue entre la Ville et la directrice des communications 
relativement à la modification salariale dont copie est jointe est conservés aux 
archives municipales sous le numéro 0310 (11 312). 
 
La dépense quant au paiement de la rémunération est déjà autorisée par la ré-
solution numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Le maire et la directrice générale sont autorisés à signer l’entente ci-dessus. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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10.2 NOMINATION, OUVERTURE DE POSTES, EM-
BAUCHE ET PERMANENCE  D’EMPLOI 

 
06 - 313 -10  Embauche d’un directeur adjoint 

intérimaire  au Service des loisirs  
 
ATTENDU QUE l’absence prévue du directeur du service des loisirs pour 

des raisons autorisées par l’entente de travail des cadres; 
 
ATTENDU les résultats du processus de sélection entrepris pour 

combler la fonction de directeur adjoint au Service des loi-
sirs, et les recommandations de la direction du service; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’embaucher monsieur Jacques Taillefer pour occuper, de manière intérimaire, 
la fonction de directeur adjoint au Service des loisirs, à compter du 10 juin 2010, 
et ce, pour une période indéterminée mais ne pouvant excéder le 31 décembre 
2010. 
 
Les conditions de travail de monsieur Taillefer sont celles prévues à l’entente 
individuelle de travail conservée sous le numéro 0310 (27 315) des archives 
municipales, dont le conseil approuve le contenu. 
 
D’autoriser le maire et la directrice générale à signer le contrat au nom de 
l’employeur. 
 
La dépense quant au paiement de la rémunération est déjà autorisée par la ré-
solution numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 314 -10  Embauche d’une commis (réce p-
tion perception)  

 
ATTENDU QUE la salarié qui occupait le poste de commis (réception per-

ception) a été promue au poste de technicienne à la comp-
tabilité selon les termes de la résolution numéro 04-204-10; 
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ATTENDU les démarches de recrutement entreprises et la recom-
mandation de la trésorière adjointe; 

 
ATTENDU le pouvoir délégué à la directrice générale par le règle-

ment numéro 834 afin d’embaucher des employés; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De confirmer l’embauche de madame Renée Bissonnette à titre de commis (ré-
ception perception) à compter du 31 mai 2010. 
 
Les conditions de travail de madame Bissonnette sont celles prévues à la 
convention collective des Cols blancs. L’échelon numéro 1 de la classe 2 du 
tableau de l’annexe C est celui fixé pour le salaire. 
 
La dépense et le paiement du salaire ont déjà été autorisés par la résolution 
numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 315 -10  Embauche d’une adjointe à la 
greffière  

 
ATTENDU les résolutions numéros 01-056-10 et 03-150-10 puis les 

démarches réalisées afin de combler le nouveau poste 
d’adjoint à la greffière dont la création a été prévue dans 
une entente entre la Ville et le syndicat des cols blancs; 

 
ATTENDU les recommandations de la greffière et de la directrice géné-

rale à la suite des entrevues de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’embaucher de madame Marie-Hélène Brunet à titre d’adjointe à la greffière à 
compter du 21 juin 2010. Aux fins de l’inscription de la date d’embauche à la 
convention collective, celle-ci correspondra au premier jour de travail. 
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Les conditions de travail de madame Brunet sont celles prévues à la convention 
collective des Cols blancs. L’échelon numéro 3 de la classe 3 du tableau de 
l’annexe C est celui fixé pour le salaire. 
 
La dépense et le paiement du salaire ont déjà été autorisés par la résolution 
numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 316 -10  Embauche d’une chargé e de pr o-
jets (e nvironnement)  et concl u-
sion d’un contrat de travail à d u-
rée indéterminée  

 
ATTENDU la résolution numéro 01-056-10 autorisant l’ouverture d’un 

poste de chargé de projets (environnement); 
 
ATTENDU la recommandation de la direction du Service de 

l’urbanisme et de l’environnement à la suite du processus 
de recrutement et relativement aux ressources requises 
afin de faciliter l’intégration et la prise de connaissance 
des dossiers et enjeux par tout nouvel employé; 

 
ATTENDU le pouvoir délégué à la directrice générale par le règle-

ment numéro 834 afin d’embaucher des employés; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De confirmer l’embauche des salariés suivants : 
 
[1.] madame Lyne Mousseau à titre de chargé de projets (environnement) 

depuis le 31 mai 2010. Les conditions de travail de madame Mousseau 
sont celles prévues à la convention collective des Cols blancs. 
L’échelon numéro 2 de la classe 5 du tableau de l’annexe C est celui 
fixé pour le salaire; 

 
[2.] madame Sofia Fuga à titre de formatrice depuis le 31 mai 2010. Les 

conditions de travail de madame Fuga sont celles prévues aux lois qué-
bécoises sur le sujet sauf la rémunération laquelle est fixée, sur une 
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base horaire, à 26,70 $. La durée du contrat de travail de madame Fuga 
est d’un maximum de 140 heures. 

 
S’il y a lieu, le maire et la directrice générale sont autorisés à signer tout docu-
ment donnant suite à la présente résolution. 
 
La dépense et le paiement des salaires ont déjà été autorisés par la résolution 
numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 317 -10  Prolongation du contrat de tr a-
vail de l’agent d’inspection (e n-
vironnemen t)  

 
ATTENDU QUE madame Sofia Fuga, qui occupait le poste d’agent 

d’inspection (environnement), a remis sa démission; 
 
ATTENDU QUE monsieur Gregory Rand occupe ce poste, de manière inté-

rimaire, depuis le mois d’août 2009; 
 
ATTENDU la recommandation de la directrice du Service de 

l’urbanisme et de l’environnement; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De prolonger la période d’embauche de monsieur Gregory Rand à titre d’agent 
d’inspection (environnement) pour une période indéterminée mais ne pouvant 
excéder le 31 octobre 2010. 
 
Les conditions de travail de monsieur Rand sont celles prévues à la convention 
collective des Cols blancs pour un salarié remplaçant. La rémunération est fixée 
à l’échelon 1 de la classe 3 de l’annexe C de la convention. 
 
La dépense et le paiement de la rémunération sont déjà autorisés par la résolu-
tion numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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06 - 318 -10  Embauche de pompiers  
 
ATTENDU QUE le pompier Marc Galarneau a remis sa démission; 
 
ATTENDU la résolution numéro 04-208-10 par laquelle le conseil em-

bauche monsieur Martin Fecteau à titre de pompier tempo-
raire pour la période du congé sans solde de monsieur 
Philipe Tardif; 

 
ATTENDU les recommandations de la direction du Service de sécurité 

incendie; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’embaucher monsieur Martin Fecteau à titre de pompier à compter du 2 juin 
2010. En raison de la modification apportée à son statut au sein du Service de 
sécurité incendie, monsieur Fecteau est maintenant soumis à une période de 
probation laquelle commence le 2 juin 2010. 
 
D’embaucher monsieur Pierre Ranger à titre de pompier temporaire, soit uni-
quement pour la durée du congé sans solde du pompier Philippe Tardif à partir 
du 15 juillet 2010. 
 
Les conditions de travail de messieurs Fecteau et Ranger sont celles prévues à 
la convention collective intervenue, en février 2007, entre la Ville et le SYNDICAT 
DES POMPIERES ET POMPIERS DU QUEBEC, SECTION LOCALE SAINT-LAZARE. 
 
La dépense et le paiement de la rémunération sont déjà autorisés par la résolu-
tion numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 319 -10  Embauche d’un animateur au 
Service des loisirs  

 
ATTENDU QUE les démarches requises au recrutement d’animateurs au 

Service des loisirs dans le cadre du programme de camp 
de jour sont complétées; 

 
ATTENDU les recommandations de la direction du Service des loisirs; 



 
 ___________  __________ 
 Initiales du maire Initiales de la  
  greffière  
  
 

48950 

 
ATTENDU le pouvoir délégué à la directrice générale par le règlement 

numéro 834 afin d’embaucher des employés; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
De confirmer l’embauche de Guillaume De Rosa à titre d’animateur au service 
de garde à un taux horaire de 10,30 $, et ce, depuis le 8 mai 2010. La fin de la 
période d’emploi est le 13 août 2010. 
 
Les conditions de travail de monsieur De Rosa sont celles prévues aux lois 
québécoises sur le sujet, sauf la rémunération. Cette dernière correspond à 
celle prévue à la résolution numéro 03-145-09 ayant pour objet la politique sala-
riale pour l’embauche d’étudiants. Elle est rappelée ci-dessus à des fins de 
commodité. 
 
D’autoriser l’embauche de monsieur De Rosa comme personne-ressource pour 
travailler lors des activités organisées par le Service des loisirs d’ici le 25 mars 
2011. À ces occasions, la rémunération horaire sera de 10,30 $. 
 
La dépense est déjà autorisée par la résolution numéro 01-030-10 portant sur 
les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 320 -10  Confirmation de l’embauche de 
surveillants polyvalent au Se r-
vice des loisirs  

 
ATTENDU  les besoins du Service des loisirs en termes de surveil-

lance; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur du Service des loisirs; 
 
ATTENDU le pouvoir délégué à la directrice générale par le règlement 

numéro 834 afin d’embaucher des employés; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De confirmer l’embauche de messieurs Shawn Modica, à compter du 17 mai 
2010, et Yan Lefebvre, à compter du 22 mai 2010, à titre de surveillants polyva-
lents. 
 
Les conditions de travail de messieurs Modica et Lefebvre sont celles prévues 
aux lois québécoises portant sur le sujet sauf la rémunération. Celle-ci est fixée 
à 11,50 $ sur une base horaire, conformément à la résolution numéro 01-058-
10, à laquelle une prime de 1,50 $ s’applique aux conditions prévues à la résolu-
tion numéro 10-429-03. 
 
La dépense et le paiement de la rémunération des personnes embauchées sont 
déjà autorisés par la résolution numéro 01-030-10 portant sur les dépenses in-
compressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 321 -10  Embauche de personnes  pour les 
Fêtes de Saint - Lazare , édition  
2010  

 
ATTENDU QUE  la tenue des « Fêtes de Saint-Lazare » nécessite 

l’embauche de personnel pour surveiller le chapiteau, 
opérer le service de bar et maintenir la sécurité; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’embaucher les personnes suivantes pour opérer le service de bar du 23 juin 
au 1er juillet 2010 à un salaire horaire de 10,30 $ : 
 
Nom des personnes Nombre d’heures 
Carmine Niro 14 heures 
Rachel Feldman 7 heures 
Sabrina Séguin 14 heures 
Gabrielle Rouleau 7 heures 
Lizanne Castonguay 7 heures 
Gabriel Bergeron 20 heures  
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D’embaucher les personnes suivantes pour maintenir la sécurité lors des  soi-
rées du 23 juin et du 1er juillet 2010 à un salaire horaire de 10,30 $ pour un 
maximum de 7 heures chacune : 
 
23 juin : 
[1.] Mélanie Gendreau 
[2.] Audrey Charbonneau 
 
1er juillet : 
[3.] Sandrine Talavéra  
[4.] Lysa-Marie Hontoy 
[5.] Daniel Walcott 
[6.] Keely Burns 
[7.] Audrey Charbonneau 
 
D’autoriser la dépense et le paiement d’un montant maximal de 2 500 $ à même 
le poste budgétaire numéro 02.701.50.149 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

06 - 322 -10  Embauche d’une préposée au 
Service de l’urbanisme et de 
l’environnement  

 
ATTENDU  la démission du préposé étudiant au cours des dernières 

semaines et les besoins du Service de l’urbanisme et de 
l’environnement (SUE); 

 
ATTENDU la recommandation de la direction du SUE; 
 
ATTENDU le pouvoir délégué à la directrice générale par le règlement 

numéro 834 afin d’embaucher des employés; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De confirmer l’embauche de madame Véronique Leroux, depuis le 10 mai 2010 
à titre de préposée étudiante au SUE. 
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Les conditions de travail de madame Leroux sont celles prévues aux lois qué-
bécoises portant sur le sujet sauf la rémunération. Celle-ci est fixée à 13,25 $ 
sur une base horaire. 
 
La dépense et le paiement de la rémunération est déjà autorisée par la résolu-
tion numéro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
11. REGLEMENTS ET AVIS DE MOTION 
 

11.1 REGLEMENTS 
 

06 - 323 -10  Adoption du règlement nu m é-
ro  840 modifiant le r èglement de 
zonage numéro  771 relativement 
à la zone C* - 324  

 
ATTENDU QU’ un règlement de zonage est en vigueur sur le territoire de la 

Ville;  
 
ATTENDU QU’ un premier projet de règlement a été adopté le 6 avril 2010, 

conformément à l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (LAU); 

 
ATTENDU QU’ une assemblée publique de consultation sur le projet de 

règlement a été tenue le 27 avril 2010, conformément à 
l’article 126 de la LAU; 

 
ATTENDU QU’ un second projet de règlement a été adopté le 4 mai 2010, 

conformément à l’article 128 de la LAU; 
 
ATTENDU QU’ aucune demande valide de participation à un référendum 

n’a été reçue à la Ville dans le délai imparti à la suite de la 
publication de l’avis requis par l’article 132 de la LAU; 

 
ATTENDU QU’ un avis de motion de ce règlement a été préalablement 

donné par le maire, Pierre Kary, lors de la séance du 4 mai 
2010; 

 
ATTENDU QU’ une copie du projet de règlement a été remise à tous les 

membres du conseil au moins deux jours juridiques avant la 
présente séance; 
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ATTENDU QUE tous les conseillers déclarent avoir lu le règlement et renon-

cent à sa lecture; 
 

Membre du conseil Déclaration 
de lecture 

Renonciation 
à la lecture 

Jean-Pierre Giguère   
Nathalie Richard   
Brigitte Asselin   
Michel Lambert   
Gilbert Arsenault   
Jean-Claude Gauthier   

 
ATTENDU QUE la greffière a mentionné l’objet du règlement et sa portée au 

cours de la présente séance; 
 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’adopter le règlement numéro 840 dont le texte est joint en annexe C. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

11.2 AVIS DE MOTION 
 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
 

11.3 AUTRES SUJETS 
 

06 - 324 -10  Emprunts temporaires pour les 
règlements n os  837 (travaux sur 
la ru e des Oliviers) et 838 (tr a-
vaux sur la rue de Beauvoir)  

 
ATTENDU  l’approbation des règlements mentionnés dans le titre de la 

présente résolution par le Ministre des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT); 

 
ATTENDU QU’ il y a lieu d’obtenir un financement temporaire (marge de 

crédit) correspondant au montant de la dépense autorisée à 
ces règlements; 

 



 
 ___________  __________ 
 Initiales du maire Initiales de la  
  greffière  
  
 

48955 

EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De demander à la Banque Nationale du Canada, succursale de Saint-Lazare, 
de consentir à la municipalité un emprunt temporaire de 38 000 $ pour le règle-
ment numéro 837 et de 85 000 $ pour le règlement numéro 838 afin de permet-
tre le paiement de dépenses effectuées en vertu de chacun de ces règlements 
d’emprunt. 
 
Lesdits emprunts temporaires devront être remboursés à même le produit du 
financement permanent de ces règlements. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
12. DEPOT DE DOCUMENTS 
 
La greffière dépose : 
 

Rapport des directeurs sur les autorisations de dépenses 
 
Le rapport des directeurs sur les autorisations de dépenses en date du 25 mai 
2010 dont le texte est joint en annexe D. 
 

Liste des personnes embauchées 
 

La liste des personnes embauchées conformément au règlement numéro 834 
déléguant certains pouvoirs d’autoriser des dépenses et de passer des contrats, 
dont copie est jointe en annexe E. 
 

Rapports de virements budgétaires 
 
Les rapports de virements budgétaires pour les périodes du 11 novembre au 
31 décembre 2009 et du 1er janvier au 1er juin 2010 conformément à l’article 8 
du règlement numéro 781 relatif au contrôle et au suivi budgétaire, dont copie 
est jointe en annexe F. 
 

Certificat à la suite d’une journée d’accessibilité à un registre 
 
Le certificat dressé à la suite d’une journée d’accessibilité au registre requis 
dans le cadre de l’approbation du règlement numéro 843, dont copie est jointe 
en annexe G. 
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Le maire dépose : 
 

Pétition : rue Dutchy 
 
La pétition relative à la mise en place de dos d’âne sur la rue Dutchy remise par 
une personne lors de la période de parole au public préalablement à la séance. 
 
13. PERIODE DE QUESTIONS ALLOUEE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
La période de questions commence à 21 h 42. 
 

Identification du membre 
du conseil 

Objet principal de l’intervention 
(Mots-clés, aucun résumé) 

Jean-Pierre Giguère Aucune question. 
Nathalie Richard Aucune question. 
Brigitte Asselin [1.] Suivi à la demande de l’ÉIMSL. Prise de position en 

faveur de celle-ci; 
[2.] Remise du rapport financier de « Transport Soleil » à 

la direction générale ; 
[3.] Lecture d’une lettre adressée aux citoyens portant 

principalement sur le mode de fonctionnement actuel 
du conseil et son exclusion des tables de travail. 

Michel Lambert Aucune question mais affirme acquiescer aux propos de 
madame Asselin. 

Gilbert Arsenault Aucune question. 
Jean-Claude Gauthier Aucune question. 
Pierre Kary Aucune question. 
 
14. PERIODE DE QUESTIONS ALLOUEE AUX PERSONNES PRESEN-

TES 
 
La période de questions commence à 21 h 51. 
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Les principales questions ou commentaires formulés parmi les quatre-vingt-
six (86) personnes présentes lors de la séance se résument comme suit : 
 

Identification de la 
 personne présente 
(1re lettre du prénom  

et nom de famille, 
adresse omise) 

Objet principal de l’intervention 
(Mots-clés, aucun résumé) 

M. Michaud [1.] REG 840 : validité de la demande de participation référen-
daire présentée 

[2.] Contamination du terrain occupé par le commerce « Tri-
Tool » 

[3.] Écoulement anormal d’eau en raison de la surélévation du 
terrain du commerce opéré par la pépinière sur la route de la 
Cité-des-Jeunes 

É. Perri [4.] Motivations au choix du terrain sur la rue Jolicoeur pour la 
construction de la prochaine école de la CSLBP 

D. Briard [5.] Lecture d’une lettre portant principalement sur la démocratie 
et l’exclusion de Brigitte Asselin et de Michel Lambert de 
certaines réunions du conseil2. 

Aucune identification [6.] Rémunération de Brigitte Asselin et de Michel Lambert pour 
leur présence aux réunions 

[7.] Plan d’aménagement de l’école à être localisée sur la rue 
Jolicoeur et présence de trottoirs 

[8.] Trajet envisagé pour les autobus 
[9.] Sécurité en raison de la présence d’une piscine à proximité 

de l’école envisagée 
[10.] Dédommagement en raison des inconvénients personnels 

subis (bruit, lumière, tranquillité, etc.) 
[11.] « Enveloppe brune » fournie en contrepartie de 

l’aménagement de l’école 
Aucune identification [12.] Définition et implication du mot « démocratie » 

[13.] Conséquences au problème de délinquance dans le secteur 
Chanterel et intervention du service de police. Suggestion 
de tenir une réunion portant exclusivement sur le sujet de la 
sécurité publique 

R. Cox [14.] Félicitations en raison du contrôle conservé par le maire lors 
de la période de questions 

[15.] Suffisance de la réserve d’eau pour le secteur Vallée Cha-
line notamment aux fins d’assurer la protection contre les in-
cendies 

[16.] Information quant aux nouveaux puits municipaux aména-
gés lors des dernières années – Prévision budgétaire aux 
fins de la construction de puits dans le futur 

[17.] Suivi relatif à la demande antérieure d’installation d’un pan-
neau d’arrêt 

[18.] Réparation de portions de routes dans le secteur de Vallée 
Chaline par l’entrepreneur en charge de certains travaux 

                                            
2 Cette lettre a été remise à la greffière à la suite de la séance. Elle sera déposée aux archives 
municipales.  
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Identification de la 
 personne présente 
(1re lettre du prénom  

et nom de famille, 
adresse omise) 

Objet principal de l’intervention 
(Mots-clés, aucun résumé) 

N. Gauthier [19.] Participation aux réunions de la MRC afin d’obtenir plus de 
renseignements relativement aux projets de la CSLBP 

H. Wright3 [20.] Remerciement pour avoir continué la période de questions 
[21.] Protection de la tourbière-du-Bordelais et des milieux humi-

des 
[22.] Accessibilité de la Pinière (route, stationnement) 
[23.] Retombées pour la Ville de Saint-Lazare des investisse-

ments promis par le CP à la municipalité des Cèdres relati-
vement à la Pinière 

[24.] Programme d’entretien de la Pinière 
[25.] Résolution numéro 06-273-10 : information sur les études 

réalisées 
[26.] Tenue d’une consultation publique auprès de la population 

préalablement au choix du terrain pour la construction d’une 
nouvelle école 

[27.] Résolution numéro 06-298-10 : est-ce en prévision d’un 
lave-auto à l’intersection de la côte Saint-Charles et du 
chemin Saint-Louis 

Inaudible (représentant 
de la CSLBP) 

[28.] Remerciement au conseil pour les démarches relatives à la 
construction d’une nouvelle école sur le territoire 

Aucune identification [29.] Impacts du passage futur d’un plus grand nombre d’autobus 
dans le secteur de la rue Jolicoeur sur les habitations (vibra-
tions) : capacité portante des routes en cause 

[30.] Utilisation en contravention des routes par l’entreprise 
« Pavage d’Amour » (empiètement illégal), pulvérisation de 
substances nuisibles et inutiles lors de la réalisation de tra-
vaux 

Aucune identification [31.] Explication relativement à l’absence de consultation auprès 
de la population du secteur de la rue Jolicoeur préalable-
ment à l’identification du terrain pour l’emplacement de la fu-
ture école de la CSLBP 

 

                                            
3 Un document avec la liste des questions de Mme Wright a été remise à la greffière à la suite 
de la séance. Elle sera déposée aux archives municipales. 
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15. LEVEE DE LA SEANCE 
 

06 - 325 -10  Levée de la séance  
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De lever la présente séance. Il est 23 h 10. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
_______________________ ___________________________ 
Pierre Kary     Nathaly Rayneault, avocate – MPA, LLM 
Maire Greffière et coordonnatrice des ressources humai-

nes 
 

Les annexes mentionnées au présent procès-verbal sont conservées aux ar-
chives municipales, plus précisément dans le dossier numé-

ro 0220-100 (27 029) 


